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·.r iNTRODUCTION

1. La quatri_mer_uniondu Comit_ ex_cutifdu Fonds multilateralprovisoire
aux fins d'ap_iication du Protocole de Montr6al s'est tenue _ Nairobi les 17
et 18 _ 'njul 199!. La r6union avait 6t_ convoqu6e en application des d6cisions
II/8 et il/SA adopt6espar la deuxi6mer6uniondes Partiesau Protocotede
Montr6altenue I Londresdu 27 au 29 juin 1990 (UNEP/OzL.Pro.2/3).

II. QUESTIONS D'ORGANISATION

A. Ouverture de la r_union

2. La r6union a 6t6 ouverte par M. I. Ristimaki (Finlande), president du
Comit6 ex_cutif. M. Ristimaki a soulign_ qu'alors que les m6thodes de
financement visant 6 promouvoir la protection de l'environnement 6taient
encore d6battues au sein de la communaut_ internationale, le Comit6 ex6cutif
avait eu le privilege de participer i la cr6ation du tout premier m6canisme de
financement consacr6 _ cette fin. Cependant, les constatations troublan%es
faites r_oemment sur l'_tat de la couche d'ozone portaient _ redoubler
a'ardeur. Le Fonds a d6marr6 de facon relativement rapide, et l'approbation
des principes directeurs de mise en oeuvre et des cri;6res de s_lection des
projets a cons;itu6 une 6tape importante. Les 6tapes qui doivent logiquement
suivre pour rendre le Fonds tout 2 fait op6rationnel sont les d6cisions que le
Comit6 ex_cutif s'appr_te _ prendre sur les accords avec les diverses agences
d'ex_eution et sur leurs programmes de travail. M. Ristimaki a tenu
remercier toutes les personnes qui ont contribu6 aux travaux pr_paratoires
n6cessaires 6 de telles d_cisions.
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B. Participation

3. Ont particip6 6 la r6union les repr6sentants des Etats suivants qui ont
6t6 s_lectionn_s et agr66s en qualit_ de membres du Comit6 ex6cutif en
applicationde la d6cisionII/18adopt_epar les Partieslors de leur deuxi6me
r6union :

a) Parties non vis6es au para_raphe I de l'article 5 du Protocole :
Ailemagne, Canada, =-:_at=-Unls-' d'Am6rique, Finlande, Japon, Pays-Bas, Union des
R6publiques socialistes sovi_tiques;

b) Parties vis6es au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole : Br6sil,
Egypte, Ghana, Joroanie, Malaisie, Mexique, Venezuela.

4. Conform_ment _ ia d6cision prise par le Comi_ ex_cutif lors de sa
deuxi_me r6union, des repr6sentants du Programme des Nations Unies pour le
d_veloppement (PNUD), du Programme des Nations Unies pour l'environnement
(PNUE) et de la Banaue mondiale ont assist6 _ la r_union en qualit_
d'observateurs.

C. Allocution du direeteur ex6cutif du PNUE

5. M. Tolba, directeur ex6cutif du PNUE, a f_licit6 le Comit6 ex6cutif pour
le travail accompli et a fait mention de sujets sur lesquels il souhaitait
obtenir sen avis. Concernant les pestes de cat_gorie professionnelle
pourveir au Seer6tariat du Ponds, il a indiqu_ qu'il serait peu r6aliste, vu
les procedures _ suivre, de s'attendre 6 ce que leurs titulaires puissent
entrer en fenctions avant les premiers meis de 1992. Le chef du Secr6tariat
devrait _tre autoris6 _ engager, entre-temps, du personnel temporaire. Le
comit6 devra d6terminer la dur6e des contrats de ce personnel en tenant compte
du fait que seuls des centrats de plus d'un an ouvrent droit au b_n6fice des
indemnit_s de transport des Nations Unies.

6. En sa qualit6 de tr6sorier du Fonds multilateral, le PNUE a demand6
l'avis du Comit6 ex6cutif sur le mode d'_valuation de la valeur 6conomique des
contributions en nature, et _ savoir si de telles contributions devaient 6tre
consid_r_es comme des contributions bilat_rales ou si elles pouvaient
constituer la totalit_ de la contribution d'un pays au Fonds multilat6ral. I1
a not6 que les contributions recues 6 ce jour, qui repr6sentent 12,7 millions
de dollars des Etats-Unis, 6taient bien loin du total des engagements de
contributions pour 1991, lesquelles devaient d6passer 53 millions de dollars.
Certains Etats ont de la difficult6 _ envoyer leurs contributions quand des
lois leur _mpose de savcir au pr6alable eQ les fonds seront mis en oeuvre.

7. M. Ristimaki a termin6 en indiquant que la Chine annoncerait sous peu sa
ratification du Protocole de Montreal, ce qui allait augmenter te niveau du
Fonds de 40 millions de dollars et entra?ner un rajustement des contributions
devant _tre vers_es par chaque pays. Si l'Inde ratifiait aussi le Protocole
dans un avenir prochain, le niveau du Fonds devrait _tre hauss_ de nouveau
d'une autre branche de 40 millions de dollars.
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D. Adoption de l'ordre du jour

8. La r6union a adopt_ l'ordre du jour suivant :

1. Ouverturede ia r_union.

2. Questionsd'organisation:

a) Adoption de l'ordre du jour;
b) Adoption du projet de rapport de la troisi_me r6union du Comit_

ex6cutif.

3. Rapportdu SecrSzarlatdu Fonds multilateral:

a) Activit_s du Seer6zariat;
b) Contributions au Fonds et a6caissements.

4. Rapport sur l'accord avec le pays hOte, entre le PNUE et le
Gouvernement du Canada.

5. Agencesd'ex_cution:

a) Accords enzre les agences d'ex6cution et le Comit6 ex6cutif;
b) Programmes de travail r6vis6s et buogets correspcndants,

6. Programmes de pays.

7. Budget de fonctionnement du Fonds multilat6ral.

8. Adoption du projet de rapport du Comit6 ex6cutif & la troisi6me
r6union des Parties.

9. Lieu et date de ia cinqui_me r6union du Comit6 ex6cutif.

10. Questions diverses.

11. Adoptiondu rapporz.

12. C16ture de la r_union,

E. Adoption du rapporz de la troisi_me r6union du Comit6 ex6cutif

9. Le projet de rapport de la troisi_me r_union du Comit_ ex6cutif a 6t6
adopt6avec quelquesamendementsqui ont _t_ incorpor_sdans le document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/18/Rev.iet ses annexes.
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III. QUESTIONS DE FOND

Point 3 de l'ordre du jour : Rapport du Secr6tariat du Fonds multilateral

a) Activit6s du Secretariat

10. Le chef du Secr6tariat a fait rapport sur les activit6s du Secr6tariat,
incluant les t6ches que lui avait assignees le Comic6 ex_cutif lors de sa
troisi6mer6union (UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/2/Rev.1).Quelquesmembres du comit_
ont formul_ des observations sur divers points.

1!. Un membre du comit6 a signal6 que les candidats qui seront d6sign6s aux
postes de cat6gorie professionnelte i pourvoir au Secr6tariat devraient
assurer une representation 6quitable des Etats par;ies au Protocole.

12. Un autre membre a demand6 quelle somme d'information _tait disponible
aupr6s des agences d'ex6cution concernant la base d'6valuation des chefs de
d6penses courants; M. A.T. Brough, sous-directeur ex_cutif du PNUE, a indiqu_
que les agences d'ex6cution ont discut6 cette question lors d'une r6union
qu'elles ont tenue _ Washington le 29 avril t991. Elles ont conciu que les
principesayant servi de base 6 l'6valuationdes chefs de d6penses6taient
indiquOs avec suffisamment de clart6 dans leurs programmes de travail et leurs
budgets pour que plus ample information _ ce sujet ne soit pas n_cessaire.

13. Deux membres ont part6 de la brochure d_crivant le Fonds multilat6ral
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/2/Rev.I, annexe V). L'un a exprim6le voeu que cet;e
brochure soit r6dig6e dans un niveau de langue accessible pour un grand
public, et l'autre a soulign6 la n6cessit6 de bien mettre en lumi6re le fait
oue le Fonds repr_sentait un cas unique de partenariat mondial _tant donn_ que
pour la premi6re fois, des pays industria!is_s et des pays en d6veloppement
participaient sur un pied d'6galit6 _ des d6cisions portant sur des questions
de financement.

14. Le Comit6 ex6cutif a pri_ le Secretariat de diff6rer le traitement de la
brochure jusqu'au i5 juillet 1991 afin de perme_tre aux membres du comit_ de
transmettre leurs observations sur le contenu. Le Secr6tariat devra ensuite
d6clencher les arrangements n_cessaires a sa publication, avec l'assistance du
Service de l'information du PNUE.

b) Contributions au Fonds et d6caissements

15. Quelques membres du Comit_ ex_cutif ont comment6 la question des
contributions confirm_es par les Etats donateurs mais encore impay6es au mois
de juin t991. Le repr_sentant de l'Aliemagne a indiqu_ que son pays ne peut
pas verser sa contribution avant d'avoir adopt_ son budget de 1991, ce qui ne
pouvait avoir lieu avant juillet en raison de la conjoncture exceptionnelle
cr_e par l'unification de l'Allemagne. Son pays versera la premi6re moiti_
de sa contribution sitOt le budget adoptS, et la deuxi6me moiti_ avant la fin
de 199t. Sa contribution pour 1992 sera pay6e en temps opportun.
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16. Le repr6sentant des Pays-Bas a indiqu6 que son pays n'avait pas recu ia
lettre appelant le versement de sa contribution, laquelle lettre esz
n_cessaire pour d_clencher le paiement.

17. Le repr6sentant du Japon a indiqu_ que son pays avait amorc_ la proc6dure
voulue pour r_gler la totalit6 de sa contribution en un seul versement.

!8. Le repr6sentant de l'Union sovi6tique a indiqu6 que son pays avait
formul6 des propositions sur l'_valuation de sa contribution en nature, et
qu'il avait tenu des consultations aupr6s des agences d'ex_cution concernant
les modalit6s 2 apptiquer pour l'emploi de sa contribution.

i9. Deux membres du Comit_ ex6cutif ont lanc6 un appel aux pays qui n'avaient
pas encore pay_ leur contribution en les invitant _ le faire avant la fin de
1991. L'un d'eux sugg6ra qu'it seraiz ben que les pays vis_s informent le
Secr6zariat de leur situation 6 cet 6gard, pour que le Secr6tariat puisse en
faire rapport 6 la cinqui6me r_union du comit&

Point 4 de l'ordredu jour : Rapportsur l'accordavec le pass h6te entre le
PNUE et ie Gouvernement du Canada

20. Le chef du Secretariat,en pr_sentantle rapportUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/3,
a indiqu6 que deux projets d'accord avaient 6t_ envoy_s pour commentaires au
Gouvernement du Canada : un projet d'accord entre !e Gouvernement canadien et
les Nations Unies, ainsi qu'un projet d'accord entre le Gouvernement canadien
et les Etats parties au Frotocole de Montreal. Le Secr6tariat a recu les
commentaires du Canada et les a transmis pour examen au Bureau des affaires
juridiques du Secr6taria_ des Nations Unies.

21. Le Comit_ ex_cutif a pris note de cette information.

Point 5 de l'ordre du jour : Agences d_ex6cution

22. Pour l'examen de ce point comprenanZ (a) les accords entre les agences
d'ex6cution et le Comit6 ex6cutif, et (b) les programmes de travail r6vis_s
des agences d'ex6cution, le Comit_ ex_cutif disposait des documents suivants :

23. Concernant(a) : les trois projezsd'accordentre, d'une part, la Banque
internationale pour la reconstruction et !e d6veloppement (Banque mondiale),
le Proaramme des Nations Unies pour le d6veloppement et le Programme des
Nations Unies pour l'environnement, et, d'autre part, le Comit6 ex6eutif du
Fonds multilateral provisoire aux fins d'application du Protocole de Montr6al
(faisantrespectivemen_i'objetdes documentsUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/4/Rev.1,
UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/5/Rev.1,et UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/6/Rev.1);

24. Concernant (b) : les trois programmes de travail r6vis6s et budgets
correspondants soumis par la Banque internationale pour la reconstruction et
le d_veloppement (Banque mondiale), le Programme des Nations Unies pour ie
d6veloppement, et le Programme des Nations Unies pour l'environnement
(faisantrespectivementi'objetdes documentsUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/7,
UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/8et additif,et UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/9).

J...
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a) Accords entre les asences d'ex6cution et le Comit6 ex6cutif

25. Le chef du Secretariat, en pr_sentant les projets d'accord pr_cit_s
(documentsUNE?/OzL.Pro/ExCom/4/4/Rev.1,UNE?/OzL.Pro/ExCom/4/5/Rev.1,et
UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/6/Rev.1),a indiqu6que le groupede travailcr6_ par le
Comit6 ex_cutif lors de sa troisi_me r6union avait d6fini des 616ments communs

pour aider les agences d'ex6cution a r6viser teurs projets d'accord_ Les
agences ont renu une derni6re r_union _ ce sujet le 14 juin 1991 pour tenter
de rendre leurs textes le plus uniformes possible. Une diff6rence importante
Uemeure du fait que les projets d'accord avec le PNUD et le PNUE contiennent
une clause d'arbitrage alors qu'il n'est pas possible d'inclure une telle
clause dans l'aecordavec la Banquemondiale. Toutefois,les differences
entre les textes de d6part et les textes r6vis6s ne sont que mineures.

26. Deux membres du comit6 ont demand6, de faGon g_n_rale, quel allait 6tre,
au titre des accordsenvisages,le statutdes pays consid6r6sindividuellement
pour le compte desquels des projets seront ex6cut6s.

27. Le repr6sentant du PNUD a r6pondu que dans le texte 6tabli par son
organisation, il ressorzait elairemen: de la lecture des paragraphes portant
sun les questions telles que l'attribution des _muipements, que le PNUD
appliquera par rapport aux pays coneern6s les modalit6s qu'il applique
traditionnellement.

28. Un autre membre du Comit_ ex6cutif a signal6 que les trois projets
d'accord parlaient oes contributions en esp6ces, mais oue rien n'y _tait pr_vu
pour les contributions en nature. _ mcins que l'on y admette ce genre de
contributions,son pays pourraits'estimerdans l'obligationd'agir
inG6pendamment des accords.

29, Un autre membre a soulign6 que rant dans ie pr6ambule due dans le
paragraphe7 du projetd'accordavec la 8anquemondiale,il _tait fait
r6f6rence a la r6solution n° 91-5 relative au Fonds mondial pour la protection
de l'environnement, dont son pays n'est pas membre bien qu'il soit membre de
ta Banque mondiale. I1 a sugg_r6 qu'il serait bon due la Banque mondiale
r_examineavec soin le bien-fond_de cetZe r_f_rence,d_pourvuede tout lien
evec les objectifs de l'ac:ord que i'on discutait.

30. Dans un d_bat sur la structure des trois accords, il a 6t6 convenu qu'un
plus grand degr_ d'uniformit_ avait 6t_ r6alis_ que dans les textes soumis
la troisi6mer_uniondu Comit6ex6cutif. N6anmoins,certainesdiff6rences
persistaient en mati6re de terminologie et de d_finitions.

31. Le repr6sentant de l'Union des R6publiques sociaiistes sovi_tiques a
indiqu_qu'un texte avait _t_ r_dig_ pour inclureles contributionsen nature
mais que la Banque mondiale avait du mal _ admettre de telles contributions.
Si le comit_ insistait sur une uniformisation trop pouss_e des accords, cela
entraTnerait l'exclusion des contributions de ce genre et, en cons6quence, une
grave perte d'assistancepour les pays en d_veloppement.
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32. Le pr6sident a soulign_ la n6cessit_ d'approuver les accords sans dalai
car le processus int6rimaire d'autorisation des d6caissements sur la base de
la confiance ne peuvait _tre prolong_ plus longtemps, et la capacit6 du Comic6
ex6cutif d'assumer pleinement son mandat pouvait venir 6 _tre mise en doute.

33. Bien que plusieurs membres aient appuy_ globalement la pesition exprim6e
par ie president, 6 savoir que le comit6 devait approuver tous les accords
la pr_sente r_union (sans exclure la pessibilit6 de n6gocier certaines
modifications), d'autres ont soutenu qu'il fallait d'abord r6a!iser une plus
grande uniformitY.

34. Le sous-directeur ex_cutif du PNUE a sugg6r6 que, dans la mesure o_
l'accGrd 6manant du PNUE englobait aussi son r61e _ titre de tr_sorier du
Fonds muitilat6ral, it pouvait _tre opportun de rassembler les d_spcsitions
relatives & ce r61e dans un document distinct de l'accord _ conclure avec ie
PNUE _ titre d'agence d'ex6cution. Les repr_sentants du Mexique e_ aes
Pays-Bas ont appuy6 cette suggestion.

35. Suite _ la proposition du president, le Comit_ ex_cutif a cr66 un groupe
de travail _ composition non limit6e sous la prCsidence de M. Slater (Canada)
aucuel les reprCsentants des trois agences d'ex6cution ont 6_ invit6s 6 se
joindre,dans le but d'atteindreune uniformit_acceptablequi perme;_raitau
comit_ d'approuver les trois accords.

36. Dans son rapport au Comit_ ex6cutif, M. Slater a indiqu6 que son groupe,
auquet avaient adh6r6 ae nombreux participants, avait unanimement convenu de
certainesrecommandationsvisant _ amenderles projetsd'accordtels que
soumis _ la pr_sente r6union, entre le Comit_ ex6cutif et le PNUE, ie PNUD et
la Banque mondiale. Le groupe a signal_ que les textes ainsi recommand_s
respectaient les lignes directrices dOfinies !ors de la troisi6me r6union du
Comit6 ex6cutif tout en refl_tant n6anmoins les diff_rents mandats, statuts et
r6glements des trois organismes. Dans le cas de la Banque mondiale, le mode
de r6glementdes litiges_tait implicite: d'abord la n_gcciation,suivie au
besoin d'un amendement de l'aecord, et, dans les cas extremes, la r_$iliation
de l'accord.

37. Le groupea _gatementsugg_r_au Comit6ex6cutifde proposer_ la r_union
des Parties que les agences d'ex6cution soient invit6es 6 par;iciper & leurs
r_unions2 des fins d'examenet de consultationselon les besoins.

38. Le Comit_ex_cutifa exprim_ sa vive appreciationau presidentet aux
membres du groupe de travail pour avoir accompli leur t2che avec c_i_rit6 et
en profondeur,et il a adopt_ les trois projetsd'accordainsi propes_s
(faisantrespectivementl'objetdes documentsUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/7/Rev.3,
UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/8/Rev.3,et UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/g/Rev.3).

39. En r_ponse2 une suggestionformul6epar le repr_sentantde l'Egypte,le
Comit6 ex6cutif a d_cid6 d'inscrire 6 l'ordre du jour d'une r6union future
devantavoir lieu dans une douzainede mois, un point concernantl'opportunit_
d'amender, d'apr_s l'exp_rience acquise, les clauses de r6glement des titiges.
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b) Pro_rammes de travail r_vis6s et budgets correspondants

40. En amorcant l'examen de ce point, le directeur du Bureau de l'industrie
et de l'environnement du PNUE a pr6sent6 ie programme de travail r6vis_ et le
budget correspondant propos6s par le PNUE pour 1991.

41. Le repr6sentant du PNUD a expliqu_ que l'additif au programme de travail
du PNUD qui avait _t_ distribu_ 6 la r6union constituait une mise _ jour des
propositions d_j_ soumises au comit_ et mettait en 6vidence les modifications
propos6es. Il a signal_ que le programme de travail maintenant propos_
diff_rait grandement de celui qui avait 6t6 soumis 2 la troisi6me r6union du
comitY, le programme modifi_ 6tant _ la fois moins optimiste et plus orient_
express6ment sur les pays.

42. Le repr6sentant oe ia Banque mondiale a soulign6 que la plus r6cente
r6vision du programme de travail Ge la Banque mondiale 6tait encore sujette
modification, les retomb6es des hostilit_s dans le golfe Persique ne s'_tant
pas encore dissip6es. Ce programme mettait l'accent sur la cooperation avec
les gouvernements nationaux et sur la coordination avec les autres agences
d'ex_cution. La Banque estime qu'il est important d'assurer un lien entre les
activit6s qu'elle-m_me finance et celles qui seront financ6es par le Fonds.

43. Le repr_sentant de l'Egypte a soulev_ la question du processus
d'6vaiuation que le Comit_ ex6cutif appliquera pour 6valuer les r6alisations
d6coulant du programme de travail de chaque agence d'ex6cution par rapport
l'objectif vis_, _ savoir l'61imination de la pollution par les CFC. Les
comparaisons entre les d6penses propos_es et les d6penses r_elles, par
exemple, ne devraient constituer qu'une premi6re _tape de cette 6valuation.

44. Tous ont convenu de l'importance de cette question, en conc6dant que
certaines r6ponses ne pourront _merger qu'a mesure que les activit6s se
d6rouleront et que l'exp6rience sera acquise dans ce domaine particulier.

45. tl a 6t6 signal6 que les gouvernements devraient avoir un r61e _ jouer
dans l'6vaiuation faite par le Comit6 ex_cutif. Le repr6sentant du PNUD a
appel6 l'attention sur le fait que son organisation se procure une r6troaction
extr_mement valable au moment de l'ach6vement de sos projets en appliquan; son
processus de r6vision tripartite de projet (TPR). Le repr6sentant de l'URSS a
indiqu6 ou'il accueillerait favorablement l'occasion d'expliquer certaines
propositions pr6cises. Le repr6sentant de l'Egypte a remerci6 ses coll6gues
pour leurs interventions, et il a indiqu_ qu'il r_digerait un texte pour
favoriser le d6bat de cette question.

46. Le Comit_ ex_cutif a d_cid_ d'inscrire le processus d'_valuation
l'ordre du jour de sa cinqui6me r_union.

/*,.
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47. Dans le d6bat portant sur le programmede travailrEvis6du PNUE, il est
ressorti une appreciation g6nErale des modifications apportEes. I1 a 6t_
sugg_r6 que dans la recherche d'une plus granoe uniformit_ entre les
programmes de travail des agences d'ex_cution, la presentation du PNUE
pourrait & bien des 6gards servir de modEle. I! a Et_ r6v61E que certaines
dE16gations avaient effectu6 une investigation pr61iminaire pour voir _ euel
point les programmes de travail r6vis_s des agences pouvaient s'adapter aux
rEgles de pr6sentation d6finies par le SecrEtariat dans l'annexe I de son
rapportUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/2/Rev.1.Ces d61_gationsont _t_ pri_esde
transmettre leurs constatations au Secr6tariat afin qu'un document 6 ce sujet
soi_ soumis i l'attention du Comit_ ex6cutif iors de sa cinqui6me r_union.

48. Des commentaires dEtaiiiEs cnt 6t_ formul6s par divers d_16gu6s sur
certaines activit_s pr6cises. Le Comit_ ex_cutif a des lors d_cid_ :

a) d'approuver le programme me travail r_visE du PNUE, sous r_serve
qu'il tienne compte des rues exprim6es par le Comi_ ex6cutif tant dans sa
mise en oeuvre que dans la r_daction des propositions de projets pour i992;

b) d'approuver le budget correspondant de 1 484 000 dollars en coots
directs des activitEs pr_vues au programme de travail ainsi que 13 pour cent
de cette somme comme provision pour d6penses d'appui connexes, soit un total
de 1 676 920 dollars, incluant les 500 000 dollars allou6s par le Comit_
ex_cutif lors de sa deuxiEme r6union;

c) de prier le PNUE de produire une r_vision plus dEvelopp6e du
documentUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/9/Rev.1devantcon_enirles pr6visions
budg_taires corrigEes et utiliser les concepts d6finis Pans les principes
directeurs de mise en oeuvre approuv_s par la troisi6me r6union du Comit_
ex6cutif (UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/!8/Rev.1,annexe Iil).

49. Dans le dEbat sur le programme de travail rEvis_ du PNUD, des questions
ont Et6 posEes sur certains points de d_tail, auxcuelles le repr_sentan% du
PNUD a r_pondu. Le CemitE ex6cutif a dss lors d6cid_ :

a) d'approuver ie programme de travail r6visE du PNUD, avec la m_me
r_serve que celle formulae dans le cas du programme du PNUE;

b) d'approuver le budget correspondant de 1 26i 800 dcilars, y compris
les 750 000 dollars allou_s par le ComitE ex6cutif lors de ses deuxiEme et
troisi6me r6unions;

c) de prier le PNUD de produire un texte fusionnant le document
UNEP/GzL.Pro/ExCom/4/8et son additifI incorporantles conceptsdEfinisdans
les principes directeurs de mise en oeuvre approuvEs par la troisi6me r_onion
du Comit_ex_cutif (UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/18/Rev.1,annexe III).

j.,°
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50. Le Comit6 ex_cutif a oit esp_rer quete PNUD, qui avait inclus de
nombreuses activit6s de reconnaissance dans son programme de travail de 1991,
proposera des activit6s principalement orient6es sur l'action concr6te dans
son projet de programme de travail pour 1992.

51. Plusieurs membres du comit6 ont formul6 des commentaires sur le programme
de travailde la Banque mondialeet son budget (UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/7).L'un
d'eux a estim_ que l'accent portait trop sur les 6tudes et pas assez sur les
projets, lesquels avaient un _ch6ancier trep long. Disant partager cet avis,
deux autres membres ont cit6 des projets nationaux qui tardaient _ recevoir
leur financement effectif et demand6 qu'une certaine provision soit constitute
pour la mise en oeuvre de projets en i991. Un membre a demand6 pourquoi
l'argent destin_ 6 des projets de faibte coot r_pondant bien 6 l'objectif
essentiel du Fonds, 6 savoir l'61imination des CFC, ne devrait pas _tre
d6bours6 imm6diatement. Un autre membre s'est dit pr6occup_ par le fait qu'6
la fin de 1991, un montant consid6rable restera dans les coffres, 6 moins que
les fonds ne soient mis en activit6 plus rapidement.

52. Deux membres ont demand6 des 6claircissements sur le fait que les coots
d'appui pr_vus au programme de travail de la Banque mondiale s'_levaient
2,3 millions de dollars alors que ia valeur totale des projets en d6coulant
semblait ne repr6senter que 1,5 million de dollars. Un autre membre a relev6
le chevauchement qui existait entre la Banque mondiale et les autres agences
dans le domaine des 6tudes. I1 a demana6 si les pays devraient s'adresser au
Secretariat du Fonds multilateral ou directement _ ia Banque mondiale, et
quets _taient les d_lais limites pour pr6senter des projets au Secr6tariat.

53. M. Piddington, repr_sentant de la Banque mondiale, a indiqu6 que les
agences d'ex_cution continuaient 6 am61iorer leur coordination et mu'il n'y
avait aucun chevauchement entre elles au niveau du travail sur le terrain; la

Banque mondiale a toujours fait plein emploi des 6tudes de pays d6j6
disponibles. I1 a ajout6 qu'il serait heureux d'avoir uno occasion, lors
d'une r6union ult6rieure du Comit6 ex_cutif, d'exptiquer le continuum du cycle
de projets de la Banque mondiale dans lequel la pr6paration des projets avance
en parall61e avec l'investissement, de telle sorte que dans les faits, les
2,3 millions de dollars en coots d'appui cites par un membre du comit_
engendreront probablement dans les prochains mois un investissement d6passant
30 millions de dollars. La Banque mondiale et les autres agences d'ex_cution
trouveraient utile que le Comit6 ex6cutif confirme que les travaux sur des
projets nationaux pracis pourraient avancer sans attendre que le comit_ alt
approuv6 dans leur entier les programmes de pays en cause, il a dit croire
qu'un Etat pouvait solliciter l'aide de la Banque mondiale en lui adressant
une recommandation formeile du Secretariat du Fonds multilat6ral ou d'un autre
interm6diaire, ou en lui adressant uno demande formelle de son gouvernement.
I1 a termin_ en parlant de l'avancement de certains travaux que la Banque
mondiale avait entrepris sur des projets portant express_ment sur des pays.

54. Un membre du Comit6 ex6cutif a demand_ si, une fois approuv_ par le
comit6, le budget li6 au programme de travail de la Banque mondiale pourrait
servir 6 financer la mise en oeuvre de projets propos6s, ce _ quoi il avait
6t6 fait r_f_rence au cours du d6bat, ou s'il fallait pr6voir une allocation
suppl_mentaire de fonds _ cette fin.

...



UNEP/OzL. Pro/ExCom/4/13/Rev. 2
Franqais
Page 11

55. Le repr_sentant de la Banque mondiale a confirm_ que le programme de
travail couvrait uniquement les travaux de preparation et d'6valuation des
projets, et que la Banque 6tait dans l'impossibilit6 de s'engager _ d6clencher
la mise en oeuvre de projets tant que les fonds n6cessaires n'6taient pas
disponibles dans son compte.

56. Le repr_sentant de la Bandue mondiale a donn6 un expos6 sur l'emploi par
la Banque mondiale des fonds qui y avaien_ _t6 allou_s depuis d6cembre 1990.
La premi6re allocation de 500 OOO dollars a servi 2 pr6parer les deux
programmes de travail ainsi que les programmes de pays de l'Egypte, de la
Jordanie, de la Malaisie, de la Tha_lande, de la Tunisie et de la Yougoslavie.
D'autres programmes de pays ont 6galement 6t6 entrepris. La Banque a compl_t6
cette allocation initiale par une injection de ses propres fonds pour achever
ia t2che. Pour ce qui est de la deuxi6me allocation, de 1 million de dollars
en avril 1991, la moiti_ a servi 6 amcrcer des 6tudes de pr_-investissement en
Tha_landeconcernantun projet d'investissementde 8 millionsde dollarsqui
sera prat _ l'6valuation dans les six mois 2 venir. Une autre tranche de
36 000 dollars a servi_ cr6er un mcd61e de programme de pays en [gypte, pour
un coQt total de 200 000 dollars.

57. Le Comit6ex6cutifa d_cid6d'6tablirun groupe de travail_ composition
non limit_e, sous la presidence de Mme Claussen (Etats-Unis d'Amorique), pour
ciscuter avec le repr6sentant de la Banque mondiale les questions souiev6es
pendant le d6bat.

58. La pr_sidentea ensuitefait rapportau Comit6 ex_cutif,indiquantque
son groupe 6tait parvenu 6 une entente qui accordait des fonds suppl_mentaires
la Barque mondiale pour lui permettre de d_clencher la mise en oeuvre de

certains projets d'ici la fin de i991 et d'engager un dialogue avec les pays
visOs au paragraphe 1 de l'article 5 qui viendraient a ratifier le Protoco!e,
particuli6rement avec la Chine. Le Comit6 ex6cutif, endossant le projet de
proposition soumis par la pr_sidente, a d6s lors d6cid6 :

a) d'approuverle programmede travailr_vis_ pour 1991 tel quo soumis
par la Barque mondiale, sous r6serve quo les voeux formulas par le Comit6
ex_cutif seient prisen consid6ration par la Banque mondiale dans la mise en
oeuvre de ses programmes;

b) d'approuver le budget correspondant de 5 millions de dollars,
incluant la somme de 1,5 million allou6e lors de ses deuxi6me et troisi_me
r_unions, en notant que de cette allocation suppl6mentaire, 2 millions de
dollars 6taient destines aux programmes de pays, _ la pr6paration des projets
et 2 l'engagement d'un dialogue avec !es pays vis6s au paragraphe i de
l'article 5 venant de ratifier le Protocole de Montr6al, et que 1,5 million de
dollars allaient _ des projets d'investissement de moins de 500 000 dollars au
Br_sil, en Egypte, en Malaisie, au Mexique, aux Philippines, en ThaTlande, en
Tunisie, et au Venezuela;

c) d'_tudier tout autre additif au programme de travail lors de sa
prochaine r6union.

J...
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Point 6 de l'ordre du jeur : Programmes de pays

59. Le chef du Secr6tariat a indiqu_ que les propositions 6manant de l'Egypte
et du Venezuela avaient _t6 recues trep tara pour que le Secr6tariat puisse
les commenter. I1 a rappel_ qu'il avait 6t_ convenu lors de la troisi_me
r_union du comit6 (UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/18/Rev.1,annexe III) que les
propositions de projet d6passant 500 000 dollars doivent _tre soumises
l'examen et 2 l'approbation du Comit_ ex6cutif; de telles propositions deivent
6tre adress6es au Secretariat au moins huit semaines avant la date d'ouverture
de la r6union du comit6. Quant aux propositions de projet de moins de
500 000 dollars, qui doivent 6tre soumises 6 l'approbation des agences
d'ex6cution, elles peuvent 6tre adress_es directement aux agences concern6es.

60. Le Comit6 ex6cutif a pris note de l'information fournie par le chef du
Secretariat. Le comit_ a d6cid_ d'approuver _ titre provisoire, pour la
pr6sentation des programmes de pays qui lui seront soumis _ sa prochaine
r_union, l'emploi du feuillet de couverture de programme de pays propos_ par
le Secr6tariat(UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/2/Rev.1,annexe II).

61. Le comit_ a approuv6 l'application d'un d61ai limite de huit semaines
pr6c6dant la tenue d'une r6union pour que les propositions de financement lui
soient soumises, dans l'attente d'instructions plus pr6cises 6 ce sujet.

62. Le Comit_ ex_cutif a demand_ au Secretariat de pr6parer un mod61e de
feuillet de couverture pour les propositions de projet.

Point 7 de l'ordre du jour : Budget de fonctionnement du Fonds multilateral

63. En pr6sentantle documentUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/11,le chef du Secretariat
a rappel6 qu'a sa troisi6me r_union, le Comit6 ex6cutif avait cr6_ un
Sous-comit6 du budget et des finances charg_ de formuler des recommandations
sur le budget triennal de fonctionnement du Fonds multilateral contenu dans le
document UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/18/Rev.1,annexeV. Le Secr6tariata ajout6 un
tableau pr_sentant la ventilation des d6penses des agences d'ex6cution au
2! mai !991 (UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/11,annexe II).

64. Il a _t6 convenu que les allocations de fonds aux agences d'ex_cution
figurant dans UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/11,annexe I, devraient_tre mises _ jour
au 18 juin t991, et que les sommes totales allou6es aux programmes de travail
des trois agences d'ex6cution devraient y _tre inscribes. En outre, un poste
intitul_ ({autres agences >>devrait 6ire ajout6 6 la liste des agences
figurant dans cette annexe, avec les montants laiss_s en blanc.

65. Le documentUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/i1,tel qu'amend6,a _t6 appreuv_et
distribu_sous la d6signationUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/11/Rev.t.

66. Les deux annexesdu documentUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/11/Rev.1sent
reproduites dans l'annexe I du pr6sent rapport.

...
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Point 8 de l'ordre du jour : Adoption du rapport du Comit_ ex6cutif _ la
_roisi6me r6union oes Parties

67. Le pr6sidenta indiqu6que le projet de rapportdu Comit6ex6cutif_ la
troisi6me r6union des Parties, qui avait 6t6 pr6par6 par le Secr6tariat,
faisaitl'objetdu documentUNEP/OzL.Pro/ExCom/4/12/Rev.1.Puisquele texte
avait dO 6tre distribu_ d'avance, il avait _t_ intitul6 projet de rapport.

66. Le Comit6 ex_cutif a aoopt_ son rapport _ la troisi6me r_union des
Parties, avec certains amendements. Le texte amend6 ccnstituant ie rapport
fait l'objet de t'annexe Ii du present document.

69. En outre, le comit_ a approuv6 les projets de d6cisions concersant son
r6glement in_rieur et le budget r_vis& du Secr6tariat pour approbation par la
troisi_me r6union des Parties. Cos projets de d6cisions font i'ocjet de
l'annexe ili du pr6sent rapport.

Point 9 de l'ordre du jour : Lieu et date de la cinqui6me r6union du Comit6
ex_eutif

70. La tenue d'une cinqui6mer_uniondu Comit6ex_cutif ayant _t_ pr6vue dans
le budget de 1991, il a 6t6 convenu que ladite r6unicn aura lieu du 18 au
22 novembre 1991 6 Montr6al.

71. Le comit_a convenu d'inclureles pcin;ssuivants_ l'ordredu jour
provisoire de sa cinqui6me r_union :

a) empioi des contributions en nature;

b) projets de programmes de travail des agences d'ex_cution pour
1992-1993;

c) 6valuation des incidences Oes activit6s du Fonds multilatSral sur
l'61imination des CFC;

d) r6gles _ suivre pour la presentation des programmes de pays et des
propositions de projet au Comit_ ex6cutif;

e) admission et emploi des contributions bilat6rales et rpgionales.

72. Le Somi;6ex6cutifa encourag_ses membres _ fournirau Secretariattous
les 616ments d'information susceptibles de l'aider 6 pr6parer les documents
utiles, en croyant bien que le Secr6tariat continuera d'accro_tre son apport
dans la confection de ces documents.

Point 10 de l'ordre du jour : Questions diverses

73. La questiona _t_ soulev_econcernantles pays auprOsdesquelsle
personnel professionnel du Secr6tariat pourrait 6tre recrut_. Le Comit_
ex_cutif a convenu que ce personnel devrait _tre recrut_ parmi les membres des
Nations Unies, en consid6rant de facon particuli6re les ressortissants d'Etats
parties au Protocole de Montr6al.

.,.
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Point 11 de l'ordre du iour: Ado_3tion du rapport

74. Le Comit_ ex6gutif a adoptd son rapport lors de sa cinqui_me r_union.

Point 12 de l'ordre du jour: C16ture de la r_union

75. Apres l'6:hange des remerciements al'usage, le pr6sident du Comit_ ex6cutif a cl6tur6 la
r_union le mardi 18 juin 1991.
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Annexe I

BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU FONDS MULTILATERAL 1991-1993

A. Sommaire des entr6es de fonds et des d_caissements projet_s
ten millions de dollars des Etats-Unisl

199! 1992 1993

Entr_esdefonds 53,33 53,33 53,33
D6caissementsprojet_s 53,33 53,33 53,33

B. Allocations de fonds aux agences d'ex6cution au 18 juin 1991
(en dollars des Etats-Unis)

Banquemonoiaie 5 000 000

PNUD I 261800

PNUE 1 676920

Autres agences

Total 7 938720

C. D6pensessoumisespar les agencesd'ex_cution_/
(en milliers de uoilars oes Etats-Unis)

Banque
mondiale PNUD PNUE

Personnel des agences

Salaires 90,0 41,0
D_p!acements i4,0

Consultants

Honoraires 242,5 43,0 -
D_placements 167,5 18,0 -

Divers 4,0 -

500,0 120,0 -

_/ Consid6rantia p6riodeallant de novembre1990 _ avril 1991 pour la
Banque mondiale, et de novembre 1990 6 juin 1991 poor le PNUD.

,,o
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Annexe II

RAPPORT DU COMIT_ EXECUTIF DU FONDS MULTILATERAL PROVISOIRE
AUX FINS D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL

LA TROISIEME REUNION DES PARTIES

I. INTRODUCTIOH

!. A leur deuxi6me r_union, les Parties au Protocole de Montreal ont cr6_ un
Comit6 ex_cutif charg6 de d_finir et de survei!ler l'application des
politiques op6rationnelles, directives et arrangements administratifs, y
compris le d6caissement des fonds, aux fins de r6alisation des objectifS du
Fonds multilateral aans le cadre du m6canisme de financement _abli en
conformit6avec la d6cision ti/8 de la deuxi6me r_uniondes Parties.

2. Les statuts du Fonds muitilat_ral provisoire et les statuts du Comit_
ex6cutif font l'objet des appendices IV et Ii respectivement de l'annexe IV du
rapportde la deuxi_me r_uniondes Parties (UNEP/OzL.Pro.2/3).

3. De par ses statuts, le Comit_ ex6cutif est tenu de faire rapport chaque
ann6e 2 la r_union des Parties sur les activit_s men6es dans le cadre de son
mandat.

4. Le Comit_ ex_cutif a renu quatre r6unions durant la p6riode consid_r6e.
Les trois premi6res r_unions se sont d6roul6es 6 Montr_a!, la premi6re du
19 au 21 septembre 1990, la deuxi6me du 17 au 19 d_cembre 1990 et la troisi_me
du 15 au i9 avril 1991. La quatri6me r6union s'est d6roui6e _ Nairobi les
17 et 18 juin 1991. Les rapports des travaux de ces r6unions font l'objet des
documentssuivants : UNEP/OzL.Pro/ExCom.1/2,UNEP/OzL.Pro/ExCom/2/5/Rev.1,
UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/18/Rev.1,et UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/13.

II. PARTICIPATION

5. Pour le triennat en cours, le Comit6 ex_cutif est compos_ des membres
suivants :

a) Parties non vis,es au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole :
Allemagne, Canada, Etats-bnis d'Am6rique, Finlande, Japon, Pays-Bas, et Union
des R_publiques socialistes sovi_tiques.

b) Parties vis,es au paragraphe I de l'article 5 du Protocole : Br_sil,
_gypte, Ghana, Jordanie, Malaisie, Mexique, et Venezuela.

6. La Finlanae et le Mexique ont respectiyement fait fonction de pr6sident
et de vice-pr_sident du Comit_ ex_cutif dans la premi6re ann6e de son mandat.

J..
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7. _ sa deuxi6mer6union,le Comit6 exScutifa d_cid6 d'inviterdes
repr_sentants des agences d'ex_cution - Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE), Programme des Nations Unies pour le d_veloppement
(PNUD) et Banque mondiale - _ assister g ses r6unions _ titre d'observateurs.
Le PNUE y est par ailleurs admis d'office en qualit_ d'organisation d6sign6e
par les Parties comme le Secr6tariar de la Convention de Vienne et du
Protocole de Montr6al, en vertu de l'article 27 du r6glement int6rieur des
r_unions des Parties au Protocole de Nontr_al. Le comit6 a 6galement d_cid6
d'inviter 2 ses r6unions un repr_sentant du president du Bureau de la r6union
oes Parties au Protocole de Montr6al aux fins de coordination. I1 a en cutre
d6cid6 quo des Etats non membres du Comit_ ex_cutif et toute entit6 nationale,
internationale, gouvernementale ou non gouvernementale ayant des comp6tences
particuli6res dans des domaines touchant 6 la protection de la couche d'ozone
pourront _tre invites, pour des motifs et objectifs pr6cis d_termin6s par cas
d'esp6ce, _ assister aux r_unions du comit6 6 titre d'observateurs.

8. _ cette deuxi6me r6union, il a _galement _t¢ d6cid6 que le Comit6
ex_cutif pourra, s'il le juge utile et compatible avec ses r6unions, prendre
des dispositions exeeptionnelles pour permettre 6 des organisations non
gouvernementales (ONG) de prendre la parole devant ses membres, apr6s quoi le
comit6 pourra, s'il le Jute bon, communiquer un expos_ 6 la presse et aux ONG
concern_es.

g. _ cette m_me r_union, le Comit6 ex6eurif a d6cid6 d'inviter des ONG
prendre la parole _ l'occasion de sa troisi6me r6union. Des repr6sentants de
cinq ONG ont accept6 l'invitation du comit_ et pris la parole devant ses
membres lors d'une session sp_ciale de sa troisi6me r6union.

lil. SECRETARIAT

10. A sa premiere r6union, le Comit6 ex_cutif a d_cid_ que le Secr6tariat du
Fonds multilat6ral serait situ6 _ Montr6al, au m_me endroit quo le PNUE. Le
comit6 a accept_ l'offre du Gouvernement canadien selon laquelle ie Canada
couvrira toutes les d6pensas suppi_mentaires entra_n6es par l'6tablissement et
le fonctionnement du Secr6tariat au Canada plutSt qu'au si6ge du PNUE. Le
PNUE n_gocie actuellement l'accord de si6ge avec le Gouvernement canadien.

11. _ sa deuxi6me r6union, le Comit_ ex_eutif a d_sign_ M. Omar E1-Arini pour
nomination au poste de chef du Secr6tariat par le directeur ex_cutif ou PNUE.
N. E1-Arini est entr_ en fonctions le 10 f_vrier 1991.

!2. Un fonctionnaire d'administration a _tO d_tach6 aupr6s du Secr6tariat par
ie PNUE pour la p6riode du 10 f_vrier au !er ju_llet 199!. Une secr6taire de
niveau 61ev_ a 6t_ d6tach6e par !'OACI aupr6s du chef du Secretariat pour deux
ans. I1 est pr&vu que le recrutement d'un chef adjoint du Secr6tariat, d'un
administrateur de.programmes, d'un assistant administratif et de secr_taires
aupr6s du chef adjoint du Secr6tariat et de l'administrateur de programmes
sera termin_ d'ici le 1er juiller 199t. Les autres postes 2 combler au
Secretariatle serontvraisemblablementd'ici d6oembre 1991/janviert992.
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IV. R_GLEMENT INTERIEUR

13. _ sa premi6re r_union, le Comit6 ex&cutif a d_cid_ que le r_glement
int_rieur des rOunions des Parties au Protocole de Montreal serait appliqu6
mutatis mutandis aux premi6re s r_unions du Comit_ ex_cutif, 6tant entendu que
des observateurs n'allaient _tre admis _ assister aux r_unions du cemit_ qu'_
l'invitation de ce dernier. A sa troisi6me r6union, le comit_ a approuv6 a
titre provisoire le texte d'un r6glement int_rieur du Comit_ ex_cutif
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/6/Rev.4)pour le soumettre6 i'approbationde ia
troisi6me r_union des Parties.

V. QUESTIONS FINANCI_RES

V.1 Etablissement du Fonds multilataral provisoire, et contributions

14. _ sa premi6re r6union, le Comit_ ex_curif a pri6 le directeur ex_cutif du
PNUE d'obtenir l'approbation du Secr6taire g_n6ral de l'Organisation des
Nations Unies permettant d'6tablir le Fonds multilateral provisoire pour la
protection de la couche d'ozone conform6ment aux dispositions du r6glement

4 financier et aux r_gles de gestion financi6rede I'ONU, et de confier son
administration au directeur ex_cutif du PNUE. Le PNUE a _tabli un compte qui
recoit les contributionsvers6es_ l'intentiondu Fonds et d'oO sont pr_lev6s
les transferts correspondant aux instructions 6mises par le Comit6 ex_cutif.
Le PNUE a inform6 le comit6 qu'it ne pr616vera pas de frais suppl6mentaires
pour faire fonction de <(tr_sorier _ du Fonds et que toutes les d6penses
connexes seront couvertes par les frais g6n6raux qu'il imputera aux fonds
recus pour sa participation comme agence d'ex6cution.

15. Les lettres invitant les Parties au Frotocoie de Montreal a verser leurs
contributions au Fonds multilat6ral provisoire ont _t6 envoy6es ie 29 octobre
!990. Au 11 juin 1991, les contributions effectivement recues s'61evaient
12 697 609 dollars des Etats-Unis. Un Etat a fait part de son intention
d'effectuer sa contribution en nature.

16. _ la deuxi6me r_union du Comit6 ex_cutif, le Secr6tariat du PNUE a fait
part au comit6 des modifications apport6es au bar6me de contributions suite
l'adh_sion de deux pays non visas au paragraphet de l'article 5 du Protocole,
soit la Pologne et la Tch6coslovaquie, et a l'unification de l'Allemagne. Le
Comit_ ex6cutif a convenu que ia contribution future de l'Allemagne allait
_tre _tablie en fonction de sa quote-part fix6e par ia quarante-cinqui6me
Assembl6e g6n6rale des Nations Unies et que cette question serait reprise _ la
prochaine r_union des Parties.

V.2 Budgets

i7. _ sa troisi_me r6union, le Comit6 ex6cutif a d6cid6 Que le budget du
Fonds multilateral devait 6tre pr_sent_ en deux sections distinctes, _ savoir
le budget d'administration constituant le budget du Secr6tariat proprement
dit, et le budget de fonctionnement du Fonds multilateral.

° · ·
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18. _ cette m6me r_union, le Comit6 ex6cutif a en outre:d6cid6 de constituer
un Sous-comit_ du budget et des finances 2 composition non limit6e pr6sid_ par
le vice-pr6sident du Comit6 ex6cutif, et de sclliciter ta pr6sence d'un
repr6sentanr du PNUE, en sa qualit_ de tr_sorier du Fonds, aux r_unions du
Comit6 ex6outif au cours desqueltes les budgets doivent E_re discut6s.

V.2.1 Budget r6vis6 du Secretariat du Fonds multilat6ral pour I99!

19. _ sa troisi6me r6union, le Comit6 ex_cutif a adopt_ !e budget du
Secr6tariat du Fonds multilat6ral pour 1991 (UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/5/Rev.2)
pour soumission _ la troisi6me r_union des Parties. Le chef du Secretariat a
6t_ autoris6 _ virer des d6penses _ l'int6rieur d'un mEme 616ment (rubrique
deux chiffres), mais s'il venait _ juger n6cessaire d'effectuer des virements
d'un 616ment _ un autre, il a 6r6 autoris_ $ le faire jusqu'6 concurrence de
20 % du total pr6vu au budget pour chaque 61_ment, alors que si des virements
entre 61_ments repr_sentent un montanr sup_rieur 6 ce pourcen;age, il devra
obtenir l'approbation du Comit6 ex6outif.

20. _ cette r_union, le Comit6 ex6cutif a d6cid6 que le PNUE virera au compte
du SecrEtariat du Fonds multilat6ral tous les montants approuv_s dar.s le

budget du SecrEtariat, 6 l'exception des d6penses de personnel, en une seule
operation budg6taire sur une base trimestrietle, et quo le montant payable au
PNUE pour son appui administratif concernant le budget du Secr_Sariat devra
_tre limit6 aux d_penses de personnel susmentionn_es. En outre, le PNUE devra
_tre rembours6 _ m_me le budget du Secr6tariat du Fonds multilat6ral, de
toutes les d6penses d'appui justifiables qu'il aura encourues dans le cadre
d'autres op6rations couvertes par ce budget, conform6ment au paragraphe 3(c)
de la d_cision II/8 de la deuxi6me r6union des Parties. Ii a 6t6 dit gu'il
n'existait vraisemblablement pas de r6gles permetrant _ un _ecr_arlac
international de demander _ un autre le remboursemenr de d6penses d'appui pour
son personnel, et que cette question devrait Etre examinee 6 la troisiEme
r6union des Parties.

21. Le Comit6 ex_cutif a not6 une d6claration du sous-direcseur ex6cutif du

PNUE _ l'effet que les frais d'appui administratif serons caloul6s uniquement
d'apr6s les d6penses encourues 6 l'6gard des services d'appoins fournis par le
PNUE et que le PNUE r_assignera rout montant exc_dant les co_;s r_els. Le
comit6 a 6gatement not_ l'intention du PNUE de s'informer aupr6s du Contr61eur
de l'Organisation des Nations Unies sur la possibitit6 d'appliquer moins quo
le taux normal de 13 pour cent des services administratifs renous.

V.2.2 Budqet triennal du Secretariat du Fonds multilateral

c_. _ sa troisi6me r6union, le Comit6 ex_cutif a examin_ le budget triennal
du Secretariat du Fonds multilat6ral (UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/15/Rev.2). Le
comit_ a convenu que les budgets de 1992 et 1993 ne pouvaient pas _tre 6tablis
ave¢ pr6cision _ ce stade, et il a pri6 le chef du Secr6tariat de presenter un
budget r_vis6 pour chaque annie _ venir lors de la reunion du Comit6 ex6cutif
pr6c_dant imm6diatement l'ann_e civile en cause.

...
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V.2.3 Budget de fonctionnement du Fonds multilat6ral

23. _ sa quatri6me r_union, le Comit6 ex6cutif a adopt_ le budget triennal de
fonctionnement du Fonds multilat6ral, faisant l'objet du document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/ll/Rev.1.

24. _ sa deuxi6me r_union, le Comit6 ex6cutif a d6cid6 de verser une avance

de 500 000 dollars _ chacune des agences d'ex_cution pour teur permettre
d'amorcer leurs travaux. _ sa troisi6me r6union, le comit_ a d6cid_ d'allouer
des montants suppl_mentaires d'un million de dollars 6 la Banque mondia!e ez
de 250 000 dollars au PNUD, sous r_serve que ces montants soient aisponibles
dans le Fonds.

V.3 Crit6res _ appliquer pour l'examen des contributions bilat6rales et
r6_ionales

25. _ sa troisi6me r6union, le Comit6 ex_cutif a demand6 au Secr6tariat de

pr6parer un document d6finissant les crit6res et modalit_s applicables
l'_valuation des contributions bilat6rales et r_gionales, et de le soumettre
son examen lors de sa cinqui6me r6union.

VI. PRINCIPES DIRECTEURS DE MISE EN OEUVRE
ET CRITERES DE SELECTION DES PROJETS

26. _ sa deuxi6me r6union, le Comit6 ex6cutif a cr6_ un sous-comitY, pr_sid6
par le Ghana, charg6 de d_finir les principes directeurs de mise en oeuvre e_
les crit6res de s61ection des projets. _ sa troisi6me r_union, le Comit_
ex_cutif a approuv6 le texte propos_ (UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/7/Rev.!), _tant
entendu que le document sera augment6 apr6s un an fila lumi6re de l'exp6rience
acquise.

VII. PROGRAMMES DE PAYS

27. Selon le texte des principes directeurs de mise en oeuvre et crit6res de
s_lection des projets qui a _t_ approuv_ par le Comit6 ex_cutif, le comit6
invitera chaque Partie vis6e au paragraphe 1 de l'article 5 qui souhaite
recevoir un appui du Fonds multilat6ral 2 lui presenter un programme de pays
et des projets, conform6ment au paragraphe (g) de l'article 10 des statuts du
Comit6 ex6cutif. Un programme de pays approuv6 par le Comit_ ex_cutif servira
de base _ la pr6paration des projets et 6 ia coop6ration ult6rieure entre la
Partie et les agences d'ex_cution. Cependant, les projets indiviauels 6_ablis
avant l'ach6vement d'un programme de pays pourront _galement _tre admis s'ils
respectent les crit6res de s6tection des projets. Les _tudes de pays mises
jour qui Contiendront tous les _l_ments exig_s d'un programme de pays
constitueront un programme de pays.

28. Deux propositions provenant de l'Egypte et de la ThaTlande ont _t_
soumises _ la troisi_me r_union du Comit6 ex_cutif. Ces propositions n'ayant
_t_ recues que peu de temps avant la r_union, les membres du comit_ ont estim6
qu'ils n'avaient pas dispos6 d'un d_lai suffisant pour les examiner en d_tail,
et le comit_ a d_cid6 de reporter l'examen des programmes de pays _ sa
quatri6me r6union.

,,,
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' VIII. M!SE EN OEUVREDU FONDSMULTILATERAL

29. _ sa premiere r_union, le Comit6 ex6cutif a invi%_ les agences
d'ex6cution (PNUE, PNUD et Banque mondiale) _ apporter cooperation et
assistance aux Parties au Protocole suivant leurs domaines de competence
respectifs dans le cadre de leurs programmes de pays. Il a 6galement invi%_
les agences d'ex6oution _ 6laborer un accord interinstitutions et des accords
particuliers avec le Comit6 ex6cutif agissant au nom des Parties.

30. Une entente de proc6dure r_gissant les rapports entre les agences
d'ex_cution a 6t_ sign_e par la Banque mondiale, le PNUE et le PNUD le
14 novembre 1990, et une entente rfivis6ea _t_ sign6e te 12 mars 1991. Pour
les accords partieuliers entre le Comit6 exEcutif et les agences d'ex6cution,
le chef du Secr6tariat a Eta pri_ d'6_abtir un projet de presentation
uniformis_e et de le soumettre & la quatri_me r_union du Comit_ ex6cutif.

31. _ ia quatri_me r_union du Comit_ ex_cutif ont 6t_ approuv_s les textes
des projets d'accord entre le Comit6 e×_cutif et la Banque mondiale, le ?NUD
et le PNUE. Ces projets d'accord approuv_s font t'objet des documents
UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/4/Rev.3, UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/5/Rev.3, et
UNEP/OzL.Pro/ExCom/4/6/Rev.3.

32. Des lettres ont 6t_ envoy_es le 1er novembre 1990 2 la Banque africaine
de d6veloppement, a la Banque arabe pour le d6veloppement 6conomique en
Afrique, _ la Banque asiatique de d6veloppement, _ la Banque europ_enne
d'inves:issement, _ la Banoue interam6ricaine de d_veloppemen_ et
l'Organisation des Nations Unies pour te d6veloppement industriel (ONUDI), les
invitant a apporter coop6ration et assistance au Comi%6 ex6cuti_ dans
l'ex_cution de ses fonctions. Au moment de ta troisi_me r6unicn du Comit6

ex_cutif, des r_ponses avaien_ 6t6 reques de la Banque asiatique de
d6veloppement, de la Banque interam_ricaine de d_veloppement et de I'ONUDI.
Le chef du Secretariat a 6t_ pri6 de poursuivre les d_marches a ce propos.

33. _ sa troisi6me r_union, le Comit_ ex_cutif a convenu que les organisme_
r_gionaux et nationaux n'6_aient pas inadmissibles, en principe, & _itre
d'agences d'ex_cution, a la condition qu'ils aient _t_ invit6s _ coop6rer avee
le comit6 et soient consid6r6s comme poss_dant des comp6tences per_inentes.

34. _ sa quatri6me r6union, le Comit6 ex_cutif a approuvE les projets de
programmes de travail pour t99t soumis par le PNUE, le PNUD et ia Banque
mondiale, ainsi que les budgets correspondants. Les _otaux figurant a cos
trois budgets sent les suivants :

PNUE : 1 676 920 dollars, incluant 500 000 dollars allou6s

par le comit6 _ sa deuxi6me r6union;

PNUD : 1 261 800 dollars, incluant 750 000 dollars allou6s
par le comi_E 6 ses deuxi6me et troisi6me reunions;

Banque mondiale: 5 GO0 000 dollars, inctuant 1 500 000 dollars allou6s
par le comit_ _ ses deuxi6me et troisi6me r_unions.
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Annexe !II

PROJETS DE DECISIONS
POUR APPROBATION PAR LA TROISIEME REUNION DES PARTIES

RELATIVEMENT AU FONDS MULTILATERAL PROVISOIRE

A. Budget du Secretariat du Fonds multilateral

La dBcisionII/8B adoptBepar ta deuxi_merBuniondes Partiesau
Protocole de Montreal stipule que le Comit6 ex6cutif doit soumettre
l'approbation de la troisiBme r_union des Parties un budget du SecrBtariat du
Fonds multilatBral r_vis6 _ la lumiBre de l'exp6rience acquise au cours de ses
activit_s de premier _tablissement.

<(Adoption du budget r_vis_ du SecrB_ariat du Fonds multilateral contenu
dans l'annexe I du pr6sen_ rapport. )>

4

B. R691ement int_rieur du Comit_ ex_cutif

L'article9 de l'appendiceII contenudans l'annexeIV de la d_cision
II/8A adopt_epar la deuxiBmer6uniondes Partiesstipuleque le Comit6
exBcutif doit soumettre _ l'approbation de la rBunion ult_rieure des Parties
tout rBglement int_rieur qu'il aura provisoirement adoptS.

Adoption du rBglement int_rieur contenu dans l'annexe II du rapport
UNEP/OzL.Pro/ExCom/3/18/Rev.1.
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